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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 28 Janvier 1868. Supplement an n° 2 de la Revue.

SOMMAIRE. — Amölioration de la race chevaline suisse. —
Röclamations des cantons de Berne et de Bäle-Ville au sujet de la
fourniture d'affüts ä l'ordonnance fedörale pour canons de 12

liv. ä chargement par la culasse.

AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE SUISSE.

Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale dtt 22 novembre 1867.

Tit.,«

II y a bientöt six ans que la question de l'amelioration de la race
chevaline a ötö soulevee chez nous. Le p^gsid.Qnt^d£.Ja Sacjötjl suisse
des afl'örioflres, ä laquelle a succödÖ plus'uro Ta Sociötö suisse d'a-
griculture, nous a adresse, le 22 janvier 1862, la demande tendant
« ä ce qu'une commission d'experts füt chargee d'examiner et de

pröaviser la question de savoir de quelle maniere l'amelioration de

la race chevaline pourrait etre encouragee en Suisse. »

La dite societe partait de l'opinion que la queslion soulevee elait
d'une importance majeure au point de vue de l'economie nationale
et politique. Elle prötendait que l'education des chevaux qui se pratiquait

jadis sur une echelle assez ötendue dans plusieurs canlons,
avait diminue dans les derniers lemps, ce qu'elle altribuait en partie
k l'exlension de l'industrie laitiere du pays, en partie ä la concurrence

de l'etranger. Dans son opinion, l'augmentation des fromage-
ries provient de ce que leur rendement est superieur ä celui de

l'education des chevaux, laquelle est plus exposee ä des chances de

pertes. L'extension de l'industrie fromagere a pour effet de diminuer
le nombre des chevaux reproducteurs et de ralenlir les soins que l'on
voue ä leur education, tandis que, d'un autre cote, les efforts que
l'on fait k l'etranger en vue de l'amelioration de la race, ont pour
resultat que les chevaux suisses sont moins recherches. Les ötran-
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